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La scolarité de votre enfant peut nécessiter certains aménagements. Ils sont cadrés par différents documents 

administratifs, en fonction de la situation de l’élève ou de l’étudiant1.  

Elève ou étudiant en situation de handicap : Sont concernés les candidats qui présentent, au moment des épreuves, 

un handicap tel que défini à l’article L.114 du code de l’action sociale et des familles dont la rédaction est la suivante : 

« constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 

environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 

fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de la santé 

invalidant ». 

 Ces cas relèvent du projet personnalisé de scolarisation (PPS). Procédure encadrée la MDPH, organisme qui 

valide la reconnaissance du handicap. La famille saisit la MDPH avec l’aide éventuelle de l’enseignent référent.  

Elève ou étudiant qui nécessite la prise de traitement médicaux (ex : pathologies chroniques, intolérances 

alimentaires, allergies, diabète…) 

 Ces cas relèvent du projet d'accueil individualisé (PAI). Mise en place directement auprès des infirmières du 

lycée. Une validation de ce PAI aura lieu chaque année. 

Elève ou étudiant qui nécessite un aménagement ou des adaptations pédagogiques en raison de troubles 

spécifiques des apprentissages notamment : troubles dys. : dyslexie, dysorthographie, dysphagie, dyspraxie, TDAH, … 

 Ces cas relèvent d'un plan d'accompagnement personnalisé (PAP). (page 2) 

 

 

 

 

 

 

 

 Les candidats qui souhaitent bénéficier d'aménagements des conditions d'examen doivent faire la demande 

d’aménagement d’épreuves (AE). 2 (page 3 et suivantes). Dossier a constituer obligatoirement pour les 

élèves de 1ère et de BTSA 1ère année pour le passage des examens et en complément du PAP (ou PAI 

ou PPS - cas beaucoup plus rare). 

                                                           
1 Note de service du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (DGER/SDPFE/2023-694 - 07/11/2023) (présente les 
procédures susceptibles d'être mises en place lors de l’organisation des examens de l’enseignement technique et professionnel agricole pour 
les candidats présentant un handicap et certains besoins éducatifs particuliers, en application des articles D.815-1 à D.815-6 du code rural et 
de la pêche maritime (CRPM). 
2 Conformément aux articles D.815-1 à D.815-6 du CRPM à l'aide des formulaires disponibles sur CHLOROFIL. 

 

NOTE D’INFORMATION AUX PARENTS  
POUR LES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS NÉCESSITANT 

UN AMÉNAGEMENT DE LA SCOLARITÉ 
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PROJET D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE (PAP) 

 

Comment mettre en place le PAP 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1- Le PAP est pré-rempli avec l’élève par le professeur principal, en accord avec l’équipe 

pédagogique puis il est transmis à la famille par le biais de l’élève. 

2- Le PAP est ensuite validé et signé par les représentants légaux et l’élève. * 

ATTENTION : le document signé doit être retourné dans les plus brefs délais (avant les vacances 

de la Toussaint). Il est ensuite stocké dans l’établissement. 

* Si désaccord avec l’avis de l’équipe pédagogique, veuillez contacter le professeur principal pour 

d’éventuelles modifications. 
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Les PAP sont reconduits 

chaque année scolaire mais 

une validation et signature 

des représentants légaux est 

nécessaire.  
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AMENAGEMENT D’EPREUVES (AE) 
 

Le dossier de demande d’aménagement d’épreuve regroupe : 

 la demande du candidat (ou son représentant légal si le candidat est mineur) c’est-à-dire ses souhaits 

d’aménagements d’épreuves (colonne 1 du formulaire), les renseignements fournis par l’établissement 

(colonne 2 du formulaire) et la proposition du médecin désigné par la CDAPH sur chacun des souhaits 

d’aménagements formulés par le candidat (colonne 3 du formulaire).  

 les bilans médicaux confidentiels (à retourner sous enveloppe cachetée) 

• Bilan médical du candidat ; 

• Photocopie du bilan orthophonique datant de moins de 3 ans ; 

• Si nécessaire, bilan médicaux spécialisés… 

Retourner le dossier complet au professeur principal le plus rapidement possible, au plus tard le 30 novembre.  

Nb : il est parfois très compliqué d’obtenir un rdv rapide chez l’orthophoniste. Les délais d’un an, un an et demi sont 

souvent récurrents. C’est pourquoi nous vous invitons à prendre les dispositions nécessaires pour avoir ces 

documents dans les délais. 

 

Comment mettre en place la demande d’aménagement d’épreuve 
 

Le professeur principal transmet à l’élève 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

La demande d’AE n’est pas possible sans PAP (PPS/PAI). Le PAP de votre enfant SIGNE AU DEBUT DE 

L’ANNEE SCOLAIRE EN COURS sera joint à l’envoi de la demande d’aménagement d’épreuve.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dossier vierge « dossier de demande 

d’aménagement d’épreuves – procédure 

complète » 

 

Le document vierge « bilan médical du 

candidat » à faire compléter et signer 

par le médecin traitant. 

 

 



4 
MAJ 29/05/2024 

LES REPRESENTANTS LEGAUX DE L’ELEVE MINEUR DOIVENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout dossier INCOMPLET ne peut être transmis à l’autorité académique. 

2/ Remplir la 1ère colonne du formulaire intitulée « A 

remplir par le CANDIDAT : AMENAGEMENT(S) 

SOLLICITE(S) »  

3/ Signer dans l’encart réservé à cet effet en page 4. 

1/ Remplir la page de garde  

 

4/ Contacter le médecin traitant qui devra compléter et signer le 

formulaire « bilan médical du candidat », AVEC tampon et signature 

en PAGE 4 dans l’encart réservé à cet effet. 

 

5/ Fournir, pour les troubles dys,  une photocopie d’un bilan orthophonique de moins de trois ans.  

Si le bilan a plus de 3 ans, c’est le médecin de la CDAPH qui prendra la décision d’accorder ou non la 

demande d’aménagement d’épreuves.  

Si nécessaire, fournir d’autres bilans médicaux spécialisés (ex : bilan orthoptique neuro-visuel,  

psychomoteur, neuropsychologique,..) 

 

 
ATTENTION : les bilans médicaux sont confidentiels. Vous devez 

impérativement les mettre sous l’enveloppe cachetée qui vous aura été 

fournie à cet effet.  

Merci d’écrire sur l’enveloppe : 

NOM prénom de l’élève + date de naissance + classe + date du bilan médical du candidat 

(médecin traitant) + date du bilan orthophonique + cocher si présence d’autres bilans 

médicaux 
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Avant de soumettre la demande d’aménagement d’épreuve à la 

signature du chef d’établissement et en collaboration avec 

l’équipe pédagogique de la classe, le professeur principal 

complètera la colonne 2 du document si nécessaire.   

En cas d’incohérence avec les problèmes et les difficultés du 

jeune signalés par la famille, le professeur principal vous 

contactera avant toutes modifications. 

 

Le médecin désigné par la CDAPH remplit la colonne 3 du 

formulaire puis signe et renvoie le dossier complet (formulaire + 

pièces) à l’autorité académique qui prendra sa décision basée 

sur cet avis réglementaire. 

Elle notifie la décision à l’établissement et à la famille de l’élève 

ou l’étudiant dans un délai de deux mois environ. 

Le secrétariat de la vie scolaire s’occupe d’envoyer au médecin de la CDAPH la demande d’aménagements 

d’épreuves complétée et signée en y ajoutant la feuille vierge : « avis médical – à remplir par le médecin 

désigné par la CDAPH ». 

Le candidat peut effectuer un recours auprès de l’autorité académique (DRAAF/DAAF) contre la décision 

d’aménagement dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 

 


